
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_102
OBJET : Institution du Droit de Préemption Urbain (DPU) - Commune de Saint-Martin-
le-Gréard - Parcelle ZA 186

Exposé

La  communauté  d’agglomération  du  Cotentin,  établissement  public  de  coopération
intercommunale  (EPCI)  à  fiscalité  propre,  est  compétente  en  matière  de  plan  local
d’urbanisme. En conséquence, l’EPCI exerce de plein droit sa compétence en matière de
droit de préemption urbain (DPU) en lieu et place des communes à l’intérieur des périmètres
d’application du DPU institués par les communes et les anciens EPCI. Cette compétence a
pris effet à la date de sa création le 1er janvier 2017.

De ce fait, la communauté d’agglomération peut exercer sa compétence à l’intérieur de ces
périmètres annexés à un plan d’occupation des sols, un plan local d’urbanisme ou délimités
par les conseils municipaux sur les cartes communales. La communauté d’agglomération
peut,  le  cas  échéant,  modifier  leur  champ  d’application,  les  supprimer  en  fonction  des
objectifs poursuivis par son assemblée délibérante.

Par  délibération  CM 2021.12.16-3 du 16 décembre 2021,  le  conseil  municipal  de Saint-
Martin-le-Gréard sollicite de la communauté d’agglomération du Cotentin la mise en place du
droit de préemption urbain sur la parcelle cadastrée en section ZA 186 d’une contenance
d’environ 117 m² aux fins de mettre en place une liaison voirie et voie douce entre le Clos
Moitié  et  les  Brutins  qui  permettra  notamment  de  desservir  la  parcelle  ZA 40  dans  la
perspective d’un éventuel futur aménagement.

Il y a lieu de préciser que :
• le  DPU  peut  être  institué,  sur  le  territoire  des  communes  disposant  d’une  carte

communale,  en  vue  de  la  réalisation  d'un  équipement  ou  d'une  opération
d'aménagement, dans un ou plusieurs périmètres délimités par la carte ;

• la  commune  de  Saint-Martin-le-Gréard  qui  dispose  d’une  carte  communale
approuvée le 31 octobre 2005 n’a pas institué le droit de préemption urbain sur la
parcelle cadastrée en section ZA 186 ;

• en l’espèce, la commune souhaite aménager une liaison voirie et voie douce dans le
cadre de l’aménagement du Bourg.

Par ces motifs, le conseil est appelé à se prononcer pour l’institution du DPU sur la parcelle
susvisée.

Délibération

Vu l’arrêté préfectoral  en date du 4 novembre 2016 portant  création  de la  communauté
d’agglomération du Cotentin ; 
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Vu les dispositions de l’article L. 211-2 du code de l’urbanisme portant exercice de plein droit
de la  compétence en droit de préemption urbain d'un établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les dispositions de l’article
L. 5216-5 2° portant exercice de plein droit au lieu et place des communes membres ;

Vu l’article  L.  211-1  du code de l’urbanisme relatif  à  l’institution  du droit  de  préemption
urbain ;
 
Vu la délibération n° 2021.12.16-3 du conseil municipal de Saint-Martin-le-Gréard susvisée ;

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 164 - Contre : 0 - Abstentions : 13) pour :

- Instituer le droit de préemption urbain sur la parcelle cadastrée en section ZA 186
commune  de  Saint-Martin-le-Gréard  pour  permettre  l’aménagement  d’une  liaison
voirie et voie douce dans le cadre de l’aménagement du Bourg ;

- Dire que cette délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par l’article
R.211-2  du  Code  de  l’urbanisme,  soit  un  affichage  au  siège  de  la  communauté
d’agglomération, de la commune de Saint-Martin-le-Gréard, durant un mois, et une
insertion dans deux journaux diffusés dans le département.

En outre, ampliation sera transmise aux personnes suivantes : 
- à M. le préfet de la Manche ;
- au directeur départemental des finances publiques ;
- au conseil supérieur du notariat ;
- à la chambre départementale des notaires, 
-  au  barreau  constitué  près  le  tribunal  de  grande  instance  (TGI)  de

Cherbourg et au greffe du TGI de Cherbourg.

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
Annexe(s) :
Plan commune
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